
L e numéro de cet été de la revue l’Ancêtre, pro-
duit par la Société de généalogie de Québec, 
comporte un texte que j’ai écrit  l’an dernier sous 

le titre « Notre parenté dans les îles britanniques ». Ce 
n’est pas la première fois que j’aborde le sujet. En bref, 
il y a bien des noms de familles français qui ont été an-
glicisés depuis le Moyen Âge et ce, bien avant que des 
Canadiens français ne voient leur nom modifié lors de 
leur migration aux États-Unis.  
 
S’il y a par ailleurs de l’ADN chez nous qui se compare 
à ce que l’on trouve souvent en Angleterre ou en Irlan-
de, c’est beaucoup à cause de l’émigration des Français 
vers les îles britanniques à l’époque, c’est-à-dire au 
temps où ils y jouaient un rôle dominant par suite de 
l’invasion normande de 1066 menée par Guillaume le 
Conquérant. Cette domination se poursuit aux XIIe, 
XIIIe et XIVe siècles. La dynastie angevine (française) 
des Plantagenêt y règne alors. En fait, cela ne change 
radicalement qu’après la Guerre de Cent ans, laquelle 
finit en 1453. L’anglicisation des noms français va s’ac-
célérer ensuite avec l’émergence de l’anglais moderne 
comme langue dominante et ce, aux dépens du français 
normand qui régnait jusqu’alors en Angleterre, du 
moins chez les nobles, les marchands et les gentilshom-
mes. 
 
Avec le temps, j’ai été confronté à un phénomène dont 
il faut se méfier quand on lit des textes portant sur ces 
périodes anciennes. Ce ne sont pas seulement les textes 
qui sont traduits, mais aussi les noms des personnes 
mentionnées. Quand on lit en français qu’un capitaine 

anglais du nom de Jean Tailleur a accos-
té à Dieppe, on peut être certain que la 
version anglaise parle d’un John Taylor. 
Cela est également vrai pour les Espa-
gnols. Un Juan de Sevilla devient un 
Jehan de Civille à Rouen. Un Quintana-
dueñas devient un Quintantoine, qui 
sonne comme Saint-Antoine. Le descen-
dant d’aujourd’hui qui porte un tel nom 
ne soupçonne pas nécessairement que 
celui-ci vient d’Espagne à moins de faire 
une petite recherche sur la question. Un Binder alsacien 
devient un Bender. Un marchand flamand du nom de 
Van Dalle devient un Vandale lorsqu’il fait affaires à 
Rouen.   Chez nous, des noms étrangers se sont égale-
ment francisés, par exemple le nom allemand Beyer de-
venu Payeur.    
 
Dans un texte portant par exemple sur l’invasion anglai-
se de l’Irlande au XIIe siècle qui est écrit en anglais, il 
faut se replacer dans le contexte de l’époque alors que 
ce sont des Normands qui sont impliqués. Un leader 
comme Strongbow s’appelait en réalité Arc-Fort. Un 
chevalier comme William Marshall, originaire de Nor-
mandie, s’appelait en vérité Guillaume Le Maréchal.    
 
Avec la généalogie génétique. Nous découvrons de nos 
jours que l’ADN a beaucoup plus voyagé que nous le 
soupçonnions. Mais, il faut, pour s’y retrouver, prendre 
aussi en compte cette étonnante habitude de traduire les 
patronymes.  

Message du président 
 

Michel Bérubé 

Vol. 10, no 6, juin 2021 



– 2 – 

I l nous arrive parfois des choses étonnantes dans la 
vie. Le matin du 17 mai 1985, je ne m’attendais 
pas à ce qui allait m’arriver, même si je savais que 

cette journée était prévue pour la présentation des pro-
positions constitutionnelles avancées par le gouverne-
ment de René Lévesque. Tout cela se passait dans le 
cadre de ce qui est resté dans les mémoires comme « le 
beau risque », soit un pari visant à  réconcilier le Qué-
bec et le Canada par suite de l’élection du gouverne-
ment Mulroney. Il était question aussi de réparer les 
dégâts de la « nuit des longs couteaux », le 4 novembre 
1981, qui avait précédé le rapatriement unilatéral de la 
Constitution. 
 
Mon épouse ayant accouchée d’une petite fille le 9 mai, 
j’étais en congé de paternité jusqu’au 16. J’avais bien 
reçu une invitation officielle pour la présentation du 
projet gouvernemental à l’Assemblée nationale, dans 
l’après-midi du 17, mais je n’étais pas autrement 
concerné. J’avais reçu cette invitation parce que je tra-
vaillais alors au ministère du Conseil exécutif. Mes col-
lègues étaient d’ailleurs mobilisés, contrairement à 
moi, pour l’organisation des activités de cette journée-
là. Étant absent pour une bonne cause, je n’avais pas 
été sollicité.  
 
Au matin du 17, j’étais toutefois très curieux de ce qui 
allait se passer. Je me suis donc présenté tôt au travail. 
Apprenant mon arrivée, la secrétaire générale associée 
du gouvernement, Diane Wilhelmy, m’a fait venir à 
son bureau. Elle m’a demandé de me rendre à l’aéro-
port pour accueillir les deux représentants du gouverne-
ment fédéral qui venaient à Québec pour recevoir les 
propositions officielles de la main du ministre Pierre 
Marc Johnson. Mais, comme le ministre devait d’abord 

présenter ces propositions aux partenaires sociaux du 
gouvernement et à la presse, avant de rencontrer les 
hauts fonctionnaires fédéraux, je devais conduire ces 
derniers au Château Frontenac dans une belle grande 
salle où devait ensuite se faire la présentation. C’était 
pour moi une assignation intéressante qui impliquait 
que je devais également m’occuper des « fédéraux » 
jusqu’à l’arrivée du ministre. 
 
J’ai réussi à écouler le temps en leur parlant d’histoire 
du Québec. De la salle où nous nous trouvions, nous 
pouvions apercevoir l’île d’Orléans. Cela rappelait la 
scène représentant  les pères de la Confédération lors 
de la conférence de Québec tenue en 1864. À partir du 
château Saint-Louis de cette époque, ils avaient pu ad-
mirer le même paysage, ce dont témoignait une gravure 
apparaissant alors sur des billets de banque. Nos échan-
ges avaient démarré à partir de là.  
 
Il n’y avait pas ou peu de cellulaires à l’époque. Un 
messager est venu m’apprendre que les activités du mi-
nistre ne se déroulaient pas comme prévues. Je devais 
gagner un peu plus de temps. Mon cours d’histoire 
s’est prolongé en conséquence, ce qui n’a pas semblé 
déplaire à mes interlocuteurs. Une bonne heure plus 
tard, le messager est revenu avec les documents qui 
venaient d’être rendus publics. Le ministre étant tou-
jours coincé avec les partenaires sociaux, je devais en 
faire la lecture avec les « fédéraux » en l’attendant. J’ai 
alors compris la mauvaise humeur que m’avait mani-
festée Louis Laberge, président de la FTQ, lorsque je 
l’avais croisé ce matin-là sur la Grande-Allée. Nous 
nous connaissions et il savait où je travaillais. J’avais 
donc été surpris qu’il me dise, avec un air mauvais, 
quelque chose du genre « Toi, je ne te parle plus ». 

Le 17 mai 1985 : une p’tite journée 
Par Michel Bérubé 
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Une conseillère de la direction des affaires constitution-
nelles devaient finalement me rejoindre quelques minu-
tes plus tard pour que nous commencions la présenta-
tion sans le ministre. Il s’agissait de Me Guylaine Béru-
bé. Il fallait en somme deux Bérubé pour remplacer un 
Johnson! 
 
La présentation se 
poursuivit jusqu’à 
13 heures sans 
que le ministre ne 
puisse se libérer. 
Comme nos inter-
locuteurs devaient 
retourner à Otta-
wa dans l’après-
midi, nous sommes passés à table. J’ai pu ainsi profiter, 
tout comme Guylaine, de l’excellent repas qui avait été 
prévu pour le ministre et ses invités. Je reçus dès le lun-
di un mot de remerciement du ministre Johnson ainsi 

qu’une version du projet d’accord constitutionnel signé 
de sa main.   
 
Ce jour-là, le premier ministre Lévesque a signé en pa-
rallèle une lettre par laquelle il transmettait le même 
document au premier ministre Mulroney. On peut la 
retrouver sur Internet avec le projet d’accord, de même 
que l’accusé de réception reçu d’Ottawa. Il s’agissait en 
quelque sorte pour lui d’un testament politique puisqu’il 
quittait ses fonctions à peine un mois plus tard, avant de 
décéder en 1987. 
  
À la fin de la journée, j’ai pris l’autobus, comme à tous 
les soirs, pour retourner à mon domicile. Il y avait là à 
peu près les mêmes visages que je côtoyais tous les 
jours. Je riais intérieurement en me disant que personne 
ne pouvait se douter de ce que je venais de vivre comme 
p’tite journée de fonctionnaire. Il y en a des comme ça 
qui peuvent réellement vous réserver une surprise! 

Le coin du geek 
Par Yves Boisvert 

Un peu de discernement 
 
Mon voisin arrive en catastrophe chez moi. Cognant à la porte, presque en pleurant. Me disant qu’il vient d’avoir 
un message de l’une de ses amies lui racontant qu’elle est en France et qu’elle a un urgent besoin d’argent. Mais 
qu’il est incapable de lui répondre parce qu’il a des problèmes avec sa tablette. Connaissant mon voisin, j’éclate 
de rire. Celui-ci est fâché de ma réponse. Relaxe Ovide, tu as sans aucun doute reçu un courriel d’un malfaisant 
qui veut simplement te voler. 
 
Tu as ton portable, appelle-là. Il lui téléphone, elle répond immédiatement : Non, je suis pas en France et j’ai pas 
besoin d’argent. Mon ordinateur a été piraté. 
 
Première constatation, même un Ipad se pirate… 
Deuxième constatation, mon voisin ne devrait pas jouer avec Internet… 
 
Si vous recevez un courriel intriguant d’un ami ou un membre de votre famille qui a l’air plus d’un 
scénario de film d’espionnage, revenez sur Terre un moment et posez-vous la question : Est-ce possi-
ble? La réponse est NON à 99,999 %. Pour les autres qui ont encore des doutes, attendez d’avoir vo-
tre vaccin avec la puce 5G à bord d’un ovni piloté par un reptilien... 
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Rapport d’enquête de l’impact de la pandémie 
sur les associations de familles... 

Par Rémi Saindon 

Il n’y a pas de vaccin pour les associations! 
Moralement, la pandémie nous affecte tous et si nous ne 
respectons pas les mesures sanitaires et ce, même si cer-
taines mesures nous pèsent, c’est le virus qui risque de 
nous affecter physiquement. 
 
Il y a une seule protection possible, c’est le vaccin. 
 
Au sens de la loi, une association est une personne mo-
rale et comme la pandémie affecte le moral, notre asso-
ciation en souffre ainsi que toutes les associations sans 
but lucratif et il n’y a pas de vaccin contre ça! 
 
J’ai entrepris une enquête pour connaître les mesures 
prises par les autres associations de familles pour contrer 
les effets néfastes de la pandémie. 
 
On doit se débrouiller ! 
Le gouvernement n’a rien prévu pour les associations 
dont les principales activités sont les activités sociales. 
 
La seule information publiée récemment est cette publi-
cation sur le site du gouvernement provincial (le lien 
sous le texte donne accès au texte complet): 
 

« De plus, les conseils d’administration disposent 
des pouvoirs nécessaires pour établir par règlement la 
date et les moyens de la tenue de leur assemblée annuel-
le. Si l’assemblée annuelle est tenue plus de quatre mois 
après la fin de l’exercice financier, le conseil d’adminis-
tration s’acquitte valablement de ses obligations en pré-
sentant aux membres, en plus du bilan annuel, un bilan 
intérimaire à une date se situant moins de quatre mois 
avant celle de l’assemblée. » 

 
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/covid-19-
assemblees-annuelles-des-societes-par-actions-et-des-
organismes-a-but-non-lucratif-quebecois-pendant-la-
pandemie-826671221.html 

L’assemblée annuelle des associations ? 
Pour connaître les décisions prises par les autres associa-
tions de familles pour leur assemblée générale annuelle, 
j’ai consulté 95 pages Web et Facebook dédiées à celles-
ci. Voici le résultat. 
 
• 2 Associations prévoient de faire leur AGA 2021 

en présentiel.  
• 11 Associations feront leur AGA en mode virtuel 

pour 2021. 
• 34 Associations n’ont pas publié d’informations au 

sujet de leur AGA de 2021. 
• 36  Associations ont annulé en 2020 et reporté en 

2021 sans préciser quand et comment.  
• 12 Associations semblent avoir arrêté leurs activi-

tés dont certaines dissoutes officiellement. 
 
La Fédération des Associations des Familles du Québec 
(FAFQ), dont notre association est membre, hésite sur la 
marche à suivre en raison de la pandémie et ses restric-
tions. Il est prévu de réaliser le 30 octobre prochain leur 
AGA mais rien de concret n’est précisé pour l’instant. 
 
Les associations les plus actives sont celles qui se sont 
adaptées aux nouvelles technologies de communication : 
courriel, publication électronique des bulletins d’infor-
mations, publication en format pdf et rencontres virtuel-
les. Certaines associations ont adapté leur mode de re-
nouvellement de la cotisation annuelle en ligne avec for-
mulaire pdf et paiement virement Interac ou Paypal. 
 
Nous sommes proactifs 
L’Association des Saindon d’Amérique du Nord fait par-
tie de ce groupe proactif même si elle n’a pas encore 
adapté toutes ses méthodes de fonctionnement aux nou-
velles technologies.  
 
Nous prévoyons faire notre AGA vers la fin du mois 
d’août ou début septembre en mode virtuel afin de res-
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pecter les mesures sanitaires imposées par le gouverne-
ment et l’obligation par la loi de tenir une AGA dans les 
quatre mois après la fin de l’année financière. 
 
Tout ceci engendre plus de temps d’implication bénévole 
des administrateurs de chaque association et affecte la 
motivation. 
 
De plus, des frais supplémentaires sont générés pour mo-
derniser les technologies et cela sans aucune aide gouver-
nementale. 
 
Ceci explique l’importance qu’ont tous les membres de 
renouveler leurs cotisations afin que leur association ne 
subisse  le même sort comme certaine qui furent obligées 
de cesser leur activité. 
 
 

Pour terminer je cite ce proverbe Chinois : 
« Oublier ses ancêtres, c’est être un ruisseau sans sour-
ce et un arbre sans racine. » 
 

Rémi Saindon 
Secrétaire 

Association des Saindon de l’Amérique du Nord 
 
 

NDLR de l’Association des Saindon d’Amérique du 
Nord 
 
Félicitations à Rémi pour cette enquête très importante 
pour l’Association qui est déterminée à s’adapter aux 
aléas causés par la pandémie : un travail fastidieux dans 
un contexte d’incertitude qui nous rassure sur l’orienta-
tion prise par notre association depuis un an déjà. 

Décès de deux grands 
Par Yves Boisvert 

Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès en moins d’un mois de deux 
raconteurs de l’histoire au Québec. Monsieur Serge Bouchard le 11 mai der-
nier et monsieur Jacques Lacoursière le 1er juin. Serge Bouchard était l’an-
thropologue le plus connu au Québec, le monsieur à la grosse voix reposante 
que tout le monde aimait écouter le soir à la radio de ICI Radio-Canada. Ra-
contant dans les moindres détails la vie d’hier et d’aujourd’hui d’une façon 
simple et fortement éducative. 
 

Dans le cas de Monsieur Lacoursière, nous avons eu le plaisir de l’avoir à titre de président 
d’honneur de l’un de nos Salons à Laurier Québec il y a une quinzaine d’années. Celui-ci 
me racontait sa période au collège et la manière un peu baveuse qu’il avait fait connaissance 
de Maurice Duplessis. Étant fier de lui avoir tenu tête jusqu’à un certain point. Avec Mon-
sieur Lacoursière, nous avons eu droit à l’histoire, la vraie. Pas celle inventée par l’église 
catholique, mais par les écrits et documents et témoignages de l’époque. Son émission, il y a 
une vingtaine d’années : Épopée en Amérique, une histoire du Québec fut un exemple à sui-
vre par sa façon claire et crédible de raconter la petite et la grande histoire. Vous pouvez 
revoir tous les épisodes sur youtube : https://www.youtube.com/watch?v=Ydy0YqH6l8A. 
 
Jacques Lacoursière a beaucoup écrit au cours de sa vie. Il a notamment réussi à intéresser bien des gens à l’His-
toire vivante des Québécois avec une série de revues publiées autour de 1980 sous le titre « Nos Racines ». La 
série comportait 144 numéros dans lesquels Hélène-André Bizier ajoutait elle-même à chaque fois une page por-
tant sur l’histoire d’une des familles-souches du Québec. Certaines associations de familles y ont certainement 
trouvé de l’inspiration.  

 

Serge Bouchard 

 

Jacques Lacoursière 

https://www.youtube.com/watch?v=Ydy0YqH618A
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O n l’imaginait faci-
lement vivre au 
moins jusqu’à 

100 ans, tellement il avait 
l’air énergique, notre cher 
André, président fondateur 
des Descendants des Fré-
chette, association qu’il a 
présidée pendant ses six 
premières années. Il est dé-
cédé subitement, fin novembre, à l’âge de 77 ans. C’é-
tait un homme affable et généreux, soucieux de ses pro-
ches et désireux de pouvoir rassembler tous les cousins 
et toutes les cousines de la grande famille des Fréchette, 
de quelque souche que ce soit. Quelle tristesse pour tou-
te la grande famille des Fréchette d’apprendre son dé-
cès. 
 
Fier descendant de l’ancêtre François Freschet, 
arrivé de l’Île de Ré en 1677, André était l’é-
poux de Denise Lépine et père de trois enfants, 
Linda, Manon et Éric. Il était le fils de feu Lo-
renzo et feu Marguerite Courchesne. Sans l’a-
voir nécessairement planifié de la sorte, André 
est celui qui dès les débuts de l’Association, 
voulait que les généalogistes se rencontrent en 
vue de la publication d’un dictionnaire généa-
logique des Fréchette. Avant l’existence de 
l’association, quelques-uns des généalogistes se 
connaissaient déjà et avaient commencé à 
échanger : Florent, Lucien, Louis-Philippe et 
moi-même. Mais c’est vraiment grâce à l’asso-
ciation que les rencontres entre nous furent plus 
systématiques et surtout, que quelques person-
nes allaient s’ajouter au groupe original, dont 

Claude G., Hilarion et Marcelle. En complétant cette 
équipe avec un contact aux États-Unis, Michael du Co-
lorado, nous avions en poche tous les ingrédients pour 
que le projet aboutisse. Une première édition est sortie 
et 1997 et une autre, plus complète, sous la forme de 
deux tomes, a aussi été lancée en 2006. 
 
André est l’initiateur de nombreux projets, y compris 
ceux qu’il a suscités par son intérêt : la devise, les ar-
moiries, le bulletin, l’affiliation aux familles-souches, 
les rassemblements, les objets promotionnels, le dic-
tionnaire, le financement, le membership, etc. Nous lui 
devons toutes et tous une fière chandelle. Le fait de lui 
succéder à la présidence fut donc tout un défi à relever 
pour moi mais heureusement, les fondations étaient bien 
établies et très solides. André, j’en suis certain, conti-
nuera de veiller de là-haut sur tous les Fréchette d’Amé-
rique. Merci André, mission accomplie ! 

André Fréchette, notre président-fondateur, 
nous a quitté 

Par Guy Fréchet 

 

André Frechette 

 

André et Guy, les deux premiers présidents, lors des fêtes du 20e anniver-
saire de l’association 
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Rencontre à Bécancour lors du 100e anniversaire de feu Martin Fréchette de Baie-du-Febvre, membre fondateur de l’association, 
comme le furent toutes les personnes sur cette photo. André est accompagné de Jacques, trésorier-fondateur, Mgr Jean-Yves, vice-
président et secrétaire pendant de très nombreuses années, feu Lionel de Nicolet, concepteur du blason et Marie-Claire, 1ère vice-
présidente.  
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Des plaques qui parlent des Bilodeau 
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